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Séance des 8, 9, 10, 11 et 12 juillet 2024 

 

  

2024 DFA 28 États spéciaux d’arrondissement ‐ Budget supplémentaire 2024. 

 

  

M. Paul SIMONDON, rapporteur 

 

------------ 

 

Le Conseil de Paris,  

 

 

  

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L2145‐11 ;  

  

Vu les délibérations 2024 DFA 26 et 2024 DFA 27 relatives aux comptes de gestion et aux comptes 

administratifs des états spéciaux d’arrondissement pour l’exercice 2023 ;  

  

Vu la délibération 2024 DFA 25 modifiant le montant des dotations destinées aux états spéciaux 

d’arrondissement pour 2024 ;  

 

Vu le projet de délibération en date du 11 juin 2024 ;  

  

Vu l’avis du Conseil de Paris Centre, en date du 11 juin 2024 ; 

Vu l’avis du Conseil du 5e arrondissement, en date du 17 juin 2024 ; 

Vu l’avis du Conseil du 6e arrondissement, en date du 11 juin 2024 ; 

Vu l’avis du Conseil du 7e arrondissement, en date du 11 juin 2024 ; 

Vu l’avis du Conseil du 8e arrondissement, en date du 11 juin 2024 ; 

Vu l’avis du Conseil du 9e arrondissement, en date du 10 juin 2024 ; 

Vu l’avis du Conseil du 10e arrondissement, en date du 11 juin 2024 ; 

Vu l’avis du Conseil du 11e arrondissement, en date du 18 juin 2024 ; 

Vu l’avis du Conseil du 12e arrondissement, en date du 18 juin 2024 ; 

Vu l’avis du Conseil du 13e arrondissement, en date du 17 juin 2024 ; 

Vu l’avis du Conseil du 14e arrondissement, en date du 11 juin 2024 ; 

Vu l’avis du Conseil du 15e arrondissement, en date du 17 juin 2024 ; 

Vu l’avis du Conseil du 16e arrondissement, en date du 10 juin 2024 ; 

Vu l’avis du Conseil du 17e arrondissement, en date du 11 juin 2024 ; 

Vu l’avis du Conseil du 18e arrondissement, en date du 17 juin 2024 ; 

Vu l’avis du Conseil du 19e arrondissement, en date du 11 juin 2024 ; 

Vu l’avis du Conseil du 20e arrondissement, en date du 13 juin 2024 ; 



  

Sur le rapport présenté par Monsieur Paul SIMONDON, au nom de la 1ère Commission, 

 

 

Délibère : 

  

  

Les budgets supplémentaires des états spéciaux d'arrondissement présentés à l’équilibre, avec des 

dépenses ventilées par chapitre et par article, sont adoptés conformément aux documents annexés à 

la présente délibération.   

 

 

 

 

 

 

 

      La Maire de Paris, 

 
                Anne HIDALGO  


